
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 Août 2021

L’an deux mille vingt et un, le 30 Août, le conseil municipal s 'est réuni sous la présidence de Monsieur Jacques 
SONILHAC, maire

OUVERTURE DE LA SEANCE A 20H 25

PRESENTS :  Mme ADREY Nathalie,Mme CLEMENTE Stéphanie, Mr FLOURETTE Jean-Marc, Mr DUROU
Nicolas,Mr GARROS Thierry, ,  Mr SONILHAC Jacques
Monsieur Thierry GARROS a été nommé secrétaire de séance.
Absents excusés :  Mme BARBOT Hélène, 

ORDRE DU JOUR
1) Délibération sur l'éventualité d'instaurer un droit de préemption urbain
2) Délibération sur l'octroi d'une subvention à l'association du PNR
3) Délibération sur l'octroi d'une subvention à la Lyre Seissannaise pour l'année 2020
4) Délibération sur le versement d'une contribution financière exceptionnelle au SM3V
5) Questions diverses.

1) Délibération sur l'éventualité d'instaurer un droit de préemption urbain
Inquiets du nombre de logements prévus sur le projet du toit familial de Gascogne les conseillers se sont 
demandé s'il n'était pas judicieux d'instaurer un droit de préemption sur les terrains en question. 
Mais pour ce faire encore faut-il avoir un projet alternatif ; de plus les conseillers ne souhaitent pas que cette 
décision soit considérée comme dirigée contre les propriétaires du terrain.
Après discussion les conseillers décident à l'unanimité de se donner un temps de réflexion, de concerter les 
propriétaires et le maire se propose de demander à un architecte un avant projet de logements communaux afin 
de voir le coût financier pour la commune et si cela peut s'auto-financer par les loyers.

2) Délibération sur l'octroi d'une subvention à l'association du PNR 
L'association préfigurative du PNR de l'Astarac a décidé lors de son assemblée générale de demander une 
contribution à chaque commune de 1€ par habitant pour financer son fonctionnement . Il est donc nécessaire de 
faire une délibération pour cette dépense de 102€
Après mis au vote la décision  est approuvée par 5 voix pour et 1 voix contre

3)Délibération sur l'octroi d'une subvention à la Lyre Seissannaise pour l'année 2020
La subvention à la Lyre Seissannaise n'a pas été versée en 2020 pour cause de Covid, or il s'avère que les salaires
ont été versés aux professeurs qui ont continué à assurer les cours de musique en visio, l'association nous 
demande donc le versement de cette subvention (50€).
Après mise au vote cette délibération est adoptée à l'unanimité.

4)Délibération sur le versement d'une contribution financière exceptionnelle au SM3V
Le SM3V nous demande une contribution exceptionnelle pour financer le coût financier des heures non 
effectuées par le personnel pendant le premier confinement et non prises en charge par l'état, (l'aide de l'état étant
réservée au secteur privé). Cette contribution est calculée en fonction du nombre d'heures de chaque commune 
membre au service entretien et voirie.
Pour la commune de Sansan cette contribution s'élève à 270€ étalés sur 5 ans, donc 54€ par an.
Les conseillers votent à l'unanimité pour le versement de cette contribution.



5)Questions diverses.

Le débroussaillage des fossés se fera entre le 10 et le 15 septembre

Le container du cimetière s'avérant trop petit, le président du SICTOM a promis qu'il ferait procéder à 
l'installation d'un deuxième container. C'est ce qui a été fait... sauf que le grand container a été remplacé par 2 
petits...
 
Les panneaux « interdit aux 8 tonnes » sur le pont sont à remplacer

La journée du patrimoine le 18 septembre sera l'occasion pour ceux qui ne l'ont pas encore fait de visiter le site 
paléontologique et ses dernières installations. 

Le lendemain,le 19 septembre à midi, le conseil municipal invite les Sansannais à partager un repas convivial à 
la salle des fêtes. Le repas ( plat : Tajin de canard et dessert : tarte aux pommes avec une boule de glace) sera 
préparé par « Pépita », l'apéritif, le vin et le café seront offerts par la municipalité. Le prix reste à fixer.
Inscription auprès de Thierry au 06 71 75 77 05 ou Nathalie au 06 13 48 71 79 avant le 14 septembre. 

Fin de la réunion à 22h30


